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Lieux de culte : assouplissement de la règle d'occupation des édifices religieux accepté

Lieux de culte : assouplissement de la règle d'occupation des édifices religieux accepté

Une nouvelle jauge fixée pour les rassemblements religieux

Deux sièges devront rester libres entre chaque personne ou entité familiale et une rangée sur deux devra rester vide de toute occupation 

Le ministère de l'intérieur en a fait l'annonce par communiqué de presse : une nouvelle jauge a été fixée suite aux discussions avec les représentants des différentes
confessions sur la question de l'occupation des lieux de culte dans cette phase de déconfinement au moins jusqu'au 15 décembre : «De manière à concilier liberté
d'exercice du culte et mesures sanitaires, une nouvelle jauge de présence dans les édifices du culte a été établie» précise le ministère.

Elle prévoit, pour l'organisation des cérémonies, de laisser libres deux sièges entre chaque personne ou entité familiale et de n'occuper qu'une rangée sur deux.
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